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LE VRAI PROBLEME 
On nous annonce que MM. Daladier et Léon Blum sont désormais pla-

cés sous l'inculpation « d'avoir trahi les devoirs de leur charge, soit en négli-
« géant la préparation de la Défense Nationale, soit en la compromettant 
« directement par une politique ou des décisions contraires aux intérêts essen-
« tiels du pays » ! 

Enfin ! enfin ! enfin- ! 

Celte fois, on aborde le fond même du problème et ce procès des hommes 
engagera celui du régime dans lequel ils ont pu abuser si indignement de la 
confiance du pays ! Celte fois, la vraie question est posée. 

La question qui obsède les esprits et pèse sur les consciences, celle qui 
domine et commande toutes les autres : la question des responsabilités poli-
tiques. 

On finira peut-être par savoir pourquoi et comment, depuis des années, 
notre pauvre et grand pays a été conduit de chute en chute par des chemins 
qu'il ignorait vers des buts qu'il ne savait pas ; pourquoi et comment, sous un 
régime qui se prétendait de lumière et de vérité, il n'a pas cessé d'être main-
tenu dans l'ignorance et l'illusion ; pourquoi et comment en trompant le peu-
ple on faisait endosser par la « volonté nationale » une politique de folie et 
de crime qui conduisait la France là où elle ne voulait pas aller ; pourquoi et 
comment on Vendormait par les assurances d'une menteuse sécurité alors qu au-
tour d'elle les périls grandissaient de jour en jour, si bien que cette immense 
entreprise d'imposture a besoin d'être éclairée jusque dans son fond pour qu on 
sache enfin si elle doit être imputée à l'incapacité ou à la trahison. 

Il n'y avait pourtant pas que des aveugles ou des fous ou des insouciants 
dans notre pays. Sans être au sommet du pouvoir ni au centre collecteur des 
informations, des hommes clairvoyants criaient leurs angoisses et montraient 
l'orage qui montait en grondant à l'horizon noir. 

Ici même, à celte modeste place, nous n'avons pas cessé d'avertir; au point 
que des amis parfois, enclins comme tant d'autres à croire ce qu'ils désiraient, 
nous reprochaient cFêtre atteints d'humeur chagrine. Il y en avait même au 
Parlement de ces Cassandre,$ importuns, 

On va peut-être savoir pourquoi ceux-là ont été férocement boycottés, 
dénoncés comme des ennemis du peuple et accusés — c'est le comble ! — de 
pousser à la guerre alors qu'ils s'épuisaient à vouloir l'éviter. 

Toutes ces intrigues de partis affolés, qui n'étalent souvent que des combi-
naisons d'égo'ismes impatients, tous ces spéculateurs d'argent déguisés en socia-
îisles-anticapitalistes, tous ces communistes aux ordres et à la solde de l'étran-
ger subitement mués en superpatriotes, tous ces hurleurs (/'Internationale qui 
s'essayaient à chanter la Marseillaise, qu'ils chantaient faux d'ailleurs, tout ce 
tintamarre inénarrable, ce désordre savamment renouvelé et entretenu, ces grè-
ves incessantes, ces occupations d'usines, ees révoltes de fonctionnaires, celle 
décomposition sociale qui ruinait la France par le dedans comme si l'on vou-
lait que l'ennemi pût mieux l'attaquer du dehors, tout cela on saura peut-être 
enfin si c'est le produit naturel et spontané d'une démagogie en délire ou bien 
l'accomplissement bien réglé d'un plan secret et monstrueux. 

Incapables ou indignes, tous les responsables du mal que subit la Pairh 
devraient comparaîtra et répondre du e& qu'Us ent fait ou laisse faire. Et ces 
responsabilités, comme nous le disons au début, sont politiques d'abord. Car la 
politique commande tout et l'armée n'est que son instrument. Elle ne décide 
pas la guerre. Elle ne se crée pas elle-même, ne se fournit pas elle-même de 
cadres et de matériel, Ce n'est pas elle qui règle son statut, elle le reçoit tout 
réglé du gouvernement. Elle est ce que les gouvernants lui permettent d'être. 

Du reste, il résulte de ce qu'on sait à présent, des documents déjà publiés, 
nombreux et terriblement démonstratifs que la partie a été engagée en des 
conditions telles que nous ne pouvions pas la gagner. Cela, que nous commen-
çons à apprendre, l'ennemi le savait avant le départ. Quant à nos gouvernants, 
s'ils l'ignoraient, cette inadmissible incurie est aussi coupable qu'une trahison 
préméditée et c'est ce que l'accusation appelle « avoir trahi les devoirs de leur 
çharge » et, s'ils le savaient, alors, quel châtiment mér\tenUih pour avoir lancé 
la France dans une guerre qu'elfe ne pouvait pas ne pas perdre ? 

Emile LAPORTE. 

Lyon acclame Pc 

Nos Echos 
Au théâtre. 

Conséquence inattendue de la situation 
où se trouve notre pays, nos scènes de 
petites villes si abandonnées, si délais-
sées avant la guerre connaissent à pré-
sent un renouveau d'activité. 

Les artistes parisiens luttent courageu-
sement contre le chômage et de la 
meilleure façon. Ils se sont tout de suite 
remis au travail en utilisant pour cela 
le seul atelier qui leur soit disponible 
et qui est le théâtre de province. 

Ils y sont accueillis avec plaisir et, 
sans doute, beaucoup d'entre eux ne 
sont pas médiocrement surpris d'y trou-
ver un public tout différent de celui 
qu'ils avaient imaginé. L'industrie ciné-
matographique n'a pas complètement 
perverti le goût de nos concitoyens et 
il n'y a pas de bluff qui leur fasse con-
fondre, par exemple, un « navet » 
comme le Maître de Forges, d'ailleurs 
mal joué, avec une belle œuvre bien 
interprêtée. 

Cette renaissance des « tournées » 
lui se succèdent maintenant à un ryth-
me accéléré nous fait davantage encore 

Par ces contacts avec son Chef, la 
France se retrempe dans l'espérance 
Ce qu'il y avait de frappant dans cette 

réception que les Lyonnais firent au Ma-
réchal, c'était l'esprit de détermination 
que l'on sentait chez tous les assistants. 
Ils étaient venus là, non pour saluer à 
grands cris un régime nouveau, mais 
pour lui apporter leur adhésion. A celui 
qui a dit : « Je fais don de ma personne 
à la France pour atténuer ses malheurs », 
la France répondait en lui offrant sa vo-
lonté de vivre. 

Point de débauche de drapeaux dans 
la ville, mais juste ce qu'il faut de bleu, 
de blanc et de rouge pour marquer une 
cité au sceau éternel de la France. Sur la 
place des Terreaux, par-dessus les éten-
dards des légionnaires, luisait un ciel qui 
était le ciel même du pays : des nuages 
transpercés d'un soleil pâle et obstiné. 
Lorsque le Maréchal parut et qu'une flam-
me tricolore monta au mât dressé face à 
l'Hôtel de Ville, des pigeons vinrent ca-
resser de leur aile cette France vaincue, 
mais digne et confiante quand même. 

Quel émouvant spectacle que celui de 
ce chef, blanchi sous les devoirs, qui ve-
nait recueillir le serment que font les 
Français de refaire la France ! « Mes 
amis, dit-il, j'ajoute mon serment aux 
vôtres. » Dans cette cérémonie sans fas-
te, sans vains éclats, il y avait un accent 
de sincérité qui réchauffait le cœur. On 
sentait que ces hommes s'emploieraient 
comme ils l'avaient dit, que leur serment 
n'était pas un serment d'opéra mais un 
vrai contrat passé avec la Nation et avec 
le Pouvoir. 

Le peuple se donnait de tout son cœur. 
C'est qu'il découvrait soudain que la vic-
toire écarte les généraux vainqueurs au 
profit de politiciens et il comprenait tout 
ce qu'il devait à ce glorieux soldat d'avoir 

accepté de revenir sur les vaisseaux de 
ia défaite. Et le peuple français aime à 
se donner. C'est dans ses traditions parce 
que c'est dans son caractère. Le chef de 
l'Etat recueillait une moisson d'amitié 
que n'eût jamais rencontrée « le pins 
haut magistrat de l'Etat ». C'est que le 
peuple trouvait devant lui non plus une 
magistrature, mais une personne humai-
ne, un chef et un père. Il renouait ainsi 
avec son Histoire où le pouvoir a si 
longtemps été l'émanation de l'autorité 
paternelle. « Les Français, écrivait, sous 
François Ior, le chroniqueur italien Guis-
tiniano, honorent leurs princes avec un 
sentiment si profond qu'ils lui donne-
raient non seulement leurs biens, mais 
leur honneur et leurs âmes. » Cela tenait 
à ce que ces princes étaient des leurs, 
qu'ils étaient comme un père monté en 
grade, quand tant d'autres pays n'avaient 
pour princes que des élus de la guerre, 
du mariage ou de l'argent. 

Cette affection, sans laquelle il n'y a 
pas en France d'autorité acceptée, c'est 
ce qui explique lâ familiarité des Fran-
çais envers les chefs qu'ils se donnent. 
C'est ainsi qu'à un certain moment, dans 
la rue de l'Hôtel-de-Ville, on vit la foule 
tout près de rompre les barrages pour 
voir de plus près le Maréchal. Comme 
cela était bien de chez nous ! Et cela 
montrait que la France, loin de songer à 
imiter personne, entend garder au con-
traire les traits essentiels do son carac-
tère et en faire les conditions de sa re-
naissance. 

Le Maréchal prenait contact avec un 
pays qui se retrouve, depuis qu'on a don-
né aux Français un point de ralliement. 

James de COQUET. 

line déclaration du Maréchal Pétain 
Au cours de son voyage à Lyon, le maré-

chal Pétain a exposé aux membres de la 
Chambre d'agriculture ses projets concer-
nant l'élaboration de la nouvelle Constitu-
tion. 

Le Maréchal déclare qu'il constituera des 
provinces ou plus exactement des régions 
économiques qui, groupant 6 ou 7 départe-
ments, auront à leur tête un gouverneur. 
Une sorte de Conseil provincial composé de 
délégués des corporations et autres organis-
mes professionnels, assistera les gouverneurs 
qui seront au nombre d'une vingtaine si les 
choses demeurent en l'état. 

En ce qui concerne l'administration des 
communes, les maires seront sans doute dé-
signés à l'avenir par le gouvernement, sur 
lu proposition des préfets et assistés 
des notables. 

Quant à la représentation nationale, 
sera constituée aussi, probablement, 
des représentants des organismes profes-
sionnels qualifiés, nommés par voie de suf-
frages, ainsi que par des, notabilités choi-
sies pour les services rendus au pays. 

par 

elle 
par 

EN PEU DE MOTS... 

— On annonce que le pain et le maca-
roni sont rationnés dans la Cité du Vati-
can. Chaque habitant reçoit 300 grammes 
de pain par jour et 2 kilos de macaroni 
par mois. 

— Le conseil municipal de la ville 
d'Evreux (Eure) est suspendu jusqu'à la 
cessation des hostilités. M. Traclet, mai-
re de Lantigny (Loire) est révoqué et 
l'objet d'une instruction judiciaire pour 
faits graves. 

— En Espagne, la tempête et le mau-
vais temps ont fait de nombreux et im-
portants dégâts. Dans la région de Va-
lence, des accidents ont été provoqués. 
La tempête a également fait clés dégâts 
dans la région de Barcelone. 

— On a découvert dans la Garonne, en 
amont du pont de Mauzac, le corps déca-
pité d'un homme d'une vingtaine d'an-
nées. Les deux mains étaient coupées et, 
par une blessure béante au côté droit, 
s'échappaient le foie et les intestins. 

Un bon moSf&rt 

regretter le mauvais état de notre théâ-
tre municipal. Et pourtant, malgré la 
médiocrité du cadre et la pauvreté de la 
mise en scène, les belles pièces y gar-
dent leur beauté, 

« Le Chemlneau ». 
Nous avons revu avec plaisir Le Che-

minectu qui est au théâtre pour Jean Ri-
chepin ce qu'est LArtésienne pour 
Alphonse Daudet, l'œuvre qui survit 
aux autres. 

Ce rapprochement n'est pas arbitra^ 
re, car il s'agit de deux œuvres paysan-
nes. Mais à cet égard L'Arlésicnne a 
cette supériorité qu'elle est toute impré-
gnée de l'esprit et de l'âme du beau pays 
provençal. Et c'est ce qui manque au 
Chemhieau dont l'action se passe quel-
que part, en Normandie ou ailleurs, et 
dont la campagne est, si l'on peut dire, 
anonyme. Aussi les campagnards de 
Richepin n'ont pas ce ton, cette allure 
à la fois de vérité et de noblesse qui 
marquent si typiquement les personna-
ges de Daudet. Et puis, il n'y a pas sous 
Le Cheminean la splendide musique de 
Bizet. 

Nous devons dire que la troupe qui a 
interprêté Le Chemineau est de tout 
premier ordre et que son succès qui 
fut très grand était, très mérité. 

Toi qui écris dans les journaux, m'a 
dit mon vieil ami Anatole, sais-tu ce que 
tu devrais faire? Tu devrais écrire un 
article pour demander qu'on nous chan-
ge notre monnaie. 

Je fis un petit saut de surprise , 
— Oui, je sais, poursuivit Anatole, tu 

crois que je deviens fou. Je n'ai jamais 
été plus raisonnable. Ecoute, mon vieux, 
est-ce que tu n'es pas fatigué d'avoir 
ton portefeuille bourré de billets et 
d'être toujours à court d'argent sans 
pourtant faire des folies ? Prenons mon 
exemple, s'il te plaît. Je gagne près de 
trois mille francs par mois a la Compa-
gnie d'Assurances où je suis inspecteur 
depuis vingt-cinq ans. Eh bien, quand 
j'ai mis de côté l'argent de mon loge-
ment, quand j'ai donné à ma femme la 
somme qui lui revient pour notre mé-
nage, quand j'ai réglé de petites dépen-
ses indispensables par-ci par-là, il ne 
me reste plus pour argent de poche que 
quelques fàfiots qui, d'ailleurs, fondent 
comme neige au soleil, 

— Alors ? 
—i Alors j'ai l'air d'avoir nlus d'ar-

gent qu'en 1912 et j'en ai en réalité beau-
coup moins. 

.— C'est une illusion. 
—■ Oui, mais elle m'agace, elle me 

tape sur les nerfs. Je voudrais qu'on 
m'en débarrassât, je voudrais que la 
monnaie que j'ai chaque mois dans ma 
poche correspondît à la réalité vraie. 
Tiens, cela me vexe de payer 400 francs 
une paire de chaussures, 60 francs une 
cravate, 2.500 francs un pardessus, 
1.500 francs un tailleur pour ma femme, 
500 francs un manteau pour mon gosse. 
Je suis un homme d'avant-guerre, d'avant 

Chronique du Lot 
Jeune de France 

où vas-tu? 
Tu n'as plus le droit d'errer au hasard 

comme avant la guerre, tu n'as plus le droit 
de te dépenser à des futilités. Une certaine 
France se meurt, mais une plus vraie, une 
plus profonde veut revivre qui redonnera 
aux Français le goût et le sens de leur res-
ponsabilité. . 

Dans l'ivresse de tes 20 ans, dans le souple 
rythme de ton cœur qui a connu, déjà la 
douleur, n'as-tu pas ressenti un besoin, une 
sollicitation, un appel pour un idéal à qui 
l'on aimerait sacrifier le meilleur de son 
temps. 

Jadis tu aurais pu dire que, de toutes parts, 
à chaque minute, s'élevait vers toi le concert 
ardent des plaisirs et des jouissances, que 
s'élevait vers toi le parfum de la vie jo3reu-
sement vécue ! 

Mais, aujourd'hui, peux-tu le dire ? 
Peux-tu palier encore de recherche du plai-

sir et de toutes les jouissances alors que 
l'hiver approche et que des jeunes de tout 
âge le regardent venir avec le regard plein 
d'épouvante ? 

Jeune de France, qui as déjà lutté pour 
la Patrie, il faut encore lutter contre la fa-
mine, contre le froid, car nombreux, sont 
ceux qui vont en souffrir si tu n'es pas là 
pour les secourir. 

Jeune de France, une légion de jeunes 
s'est levée qui a entrepris cette lutte, les 
Compagnons de France. Ils connaissent toute 
l'étendue de la misère répandue sur notre 
sol, ils savent que beaucoup de jeunes sont 
au chômage et que l'hiver ne fera que les 
accroître. 

Les Compagnons de France veulent vaincre 
l'hiver. Ils le vaincront pi leurs cadres sont 
suffisants pour pouvoir accepter tous les 
jeunes de 15 à 20 ans sans travail. 

Or, ils sont insuffisants. Mais il faut — il 
le faut absolument — que, d'ici un mois, ces 
cadres soient triples de ce qu'ils sont actuel-
lement. 

Jeunes de France qui avez été les défen-
seurs de la Patrie, 

Jeunes de France qui vous sentez attirés 
vers le rôle de chef que l'on vous propose, 

Jeunes de France qui sentez en votre sein 
battre un cœur généreux et plein d'enthou-
siasme, 

Venez à nous ! 
Vous attendent tous ceux qui, désœuvrés, 

ont peur de mourir de faim et de froid ; ils 
vous attendent pour que vous leur donniez 
le goût et l'amour d'une vie franche et 
saine sur une terre ressuscitée. Il n'est plus 
temps d'hésiter. 

Venez à nous, les Compagnons de France 
vous appellent. 

Georges MORET, 
Compagnons de France, 

3, rue Victor-Hugo, Périgueux. 
' Permanence provisoire à Cahors, 16, rue 

1 Wilson. 

l'autre, la vraie, et j'ai encore dans l'es-
prit les prix d'autrefois, quand une paire 
de bretelles coûtait 3 fr. 50 et non pas 
35 francs. 

— Que proposes-tu ? 
— Que l'on redonne à notre papier 

monnaie sa valeur véritable au moyen 
d'une surcharge à l'encre rouge. Ainsi 
nous reprendrions pied dans la réalité, 
nous sortirions du palais des illusions 
monétaires. Ce serait tonique, un peu 
dur, mais tonique. Nous gagnerions tout 
de suite beaucoup moins d'argent, mais 
les choses reprendraient leur valeur nor-
male, leur valeur d'autrefois. 

— Cher Anatole, tu parles comme un 
vieillard. Les jeunes ne sont pas du tout 
choqués de payer 300 francs une paire 
de chaussures puisque eux n'ont pas 
connu d'autres prix. 

— Alors tu es contre ma réforme ? 
— Non, mais je vais te donner un 

moyen de la faire à toi tout seul, sans le 
secours de l'Etat. Change la virgule de 
place, 

-— La virjgule ?... 
— C'est très simple. Dis-toi que le 

billet de mille francs vaut cent francs, 
alors tout reprend sa place. Le billet de 
cent francs devient un billet de dix 
francs, la pièce de dix francs une pièce 
de vingt sous, et quand tu donneras ces 
vingt sous de pourboire au café, tu ne 
donneras que dix centimes, comme autre-
fois, en 1912. Quant à ta cravate de 
60 francs, tu ne la paieras plus que 
6 francs, ce que, d'ailleurs, tu fais en 
réalité. 

Anatole me répondit que c'était une 
idée. Mais que l'habitude ne serait pas 
facile à prendre. PAN. 

APPEL AUX JEUNES 
Celte semaine toute la jeunesse française 

participe à la campagne d'hiver organisée 
par le Secours National. 

Les écoliers vont demander à leurs pa-
rents de préparer les vêtements, le linge, les 
chaussures, les ustensiles dont ils peuvent 
se dessaisir en faveur de nos prisonniers, 
des réfugiés, des refoulés, des chômeurs. 

Tous les jeunes de nos villes et de nos 
campagnes passeront dans toutes les de-
meures le jeudi 21 de 9 à 12 heures et de 
14 heures à 18 heures et le dimanche 24 de 
9 heures à 12 heures. Donnez largement, 
sans compter. L'hiver sera dur. Les nôtres 
souffrent. Ils ont froid. 

SURVEILLANCE DES PRIX 
On nous communique : 
La Commission départementale pour la 

surveillance des prix, réunie à la Préfecture 
de Cahors, le 15 novembre 1940, a décidé : 

1° De renvoyer devant la juridiction de 
simple police, six commerçants et proprié-
taires pour dépassement de la taxe fixée par 
arrêté préfectoral. 

2° D'adresser au Parquet douze dossiers 
aux fins de poursuites correctionnelles et 
concernant : quatre épiciers qui vendaient 
des denrées contingentées à un prix supé-
rieur aux prix homologués. — Un marchand 
de chaussures pour hausse illicite par grat-
tages et surcharges des anciens prix. — Un 
commerçant qui avait vendu de la laine à un 
prix excessif. — Une charcutière pour achats 
de porcs au-dessus de la taxe et achats d'ani-
maux dans les étables sans autorisation spé-
ciale. — Un cultivateur pour achats de légu-
mes secs bloqués et au-dessus de la taxe. — 
Quatre bouchers dont trois pour hausse illi-
cite sur le prix de vente de la viande et un 
pour vente de la viande sans ticket. 

De plus, en raison de la gravité des délits, 
M. le Préfet a décidé de fermer : Trois bou-
cheries pour un délai de huit jours et une 
charcuterie pour une période de quinze jours. 

En outre, une carte d'acheteur a été retirée 
à une commerçante pour un délai déterminé, 
pour avoir acheté dans les étables sans auto-
risation. 

PLUS D'EFFIGIES 
Le Secours National, département du Lot, 

prévient MM. les Maires que les effigies du 
Maréchal Pétain étant épuisées, il est dans 
l'impossibilité de répondre aux nouvelles de-
mandes de portraits. 

COMMANDES 
POUR L'INDUSTRIE ALLEMANDE 

La Chambre de Commerce du Lot commu-
nique : 

Au sujet des tractations qui pourraient 
être engagées entre industriels allemands et 
français en vue d'exécuter, en zone non occu-
pée, des commandes allemandes, M. le Minis-
tre de la Production Industrielle et du Tra-
vail précise, par circulaire N° 2862 en date 
du 12 novembre 1940, les deux points sui-
vants : Q 

1° Le décret du 18 septembre 1940, dans 
son article 2, oblige les intéressés à soumet-
tre ces tractations au Ministère responsable : 
toute tractation doit être soumise à mon 
visa. 

2° Les commandes en zone libre seront 
spécialement soumises à l'agrément du Gou-
vernement français et vous voudrez bien 
attirer l'attention de tous vos adhérents sur 
l'impérieuse nécessité de garder le contact 
avec les Autorités françaises, tant dans l'in-
térêt national, que dans le leur propre. 

Si quelques tractations de ce genre ont 
déjà été engagées par des industriels, du dé-
partement du Lot, les intéressés sont priés 
d'en informer immédiatement la Chambre de 

Commerce (quai Cavaignac, à Cahors) pour 
que tous ennuis leur soient évités. 

VOLAILLES, LAPINS, GIBIER 
NE SONT PERMIS 

QU'A CERTAINS JOURS 
La Préfecture nous communique : 
L'exposition, la mise en vente ou la 

vente aux consommateurs (particuliers, 
restaurateurs, collectivités) de la volaille 
(poulets, canards, pintades, dindes, oies, 
pigeons, etc.), du lapin vivant ou du 
lapin mort et du igibier sont interdites, à 
l'exception des dimanches et jours de 
fêtes légales, tous les jours où est autori-
sée la vente de la viande de boucherie ou 
de charcuterie, c'est-à-dire le lundi, le 
mardi et le samedi. 

La vente de la volaille vivante, du lapin 
vivant et du gibier n'est soumise à aucune 
restriction lorsqu'elle est faite à un com-
merçant en volaille, lapin ou gibier, régu-
lièrement patenté et pour les besoins de 
son réapprovisionnement commercial. 

Il est également interdit les lundi, mar-
di et samedi de faire figurer la viande de 
volaille ou de lapin ou de gibier ou des 
plats en contenant sous quelque forme 
dans les établissements servant des repas 
et dans quelque proportion que ce soit 
à titre onéreux ou gratuit. 

Les infractions à ces dispositions sont 
passibles des peines prévues par l'arti-
cle 1er de la loi du 17 septembre 1940 rela-
tive aux infractions commises en matière 
de carte d'alimentation. 

LES POMMES DE TERRE 
Du Service du Ravitaillement : 
Le Ravitaillement Général du Lot invite 

tous les Commerçants en pommes de terre 
du département de réclamer d'urgence au 
Comité d'Achat et de Répartition de la 
pomme de terre, à Cahors, leur carte pro-
fessionnelle. 

Ils devront indiquer s'ils étaient grossis-
tes, demi-grossistes ou détaillants avant 
1939. 

Dorénavant, toutes les transactions, ven-
tes, achats, transports devront être faits 
après autorisation du Comité. Aucune in-
fraction ne sera tolérée. 

-<>:<§<>-
OFFICE DÉPARTEMENTAL DES MUTI-

LÉS, COMBATTANTS, VICTIMES DE 
LA GUERRE ET PUPILLES DE LA 
NATION, 

Les Anciens Combattants, Pensionnés 
de guerre, Veuves, Ascendants, Pupilles 
de la Nation, ressortissants de l'Office du 
Bas-Rhin, actuellement réfugiés dans le 
département du Lot, sont invités à faire 
connaître, d'extrême urgence, leur adres-
se actuelle au Secrétariat de l'Office du 
Bas-Rhin, à Périgueux. 

Les intéressés devront fournir les ren-
seignements suivants : 

A) Pour les Anciens Combattants : Le 
numéro de la Carte du Combattant ainsi 
que l'Office départemental ayant établi 
la carte. 

B) Pour les Pensionnés de guerre, 
Veuves de guerre et Ascendants, le 
montant de la pension et le taux de la 
pension. 

G) Pour les Pupilles de la Nation, 
l'Office départemental où ils sont imma-
triculés. 

CHAMBRE DES MÉTIERS 
La Chambre des Métiers du Lot, 18, rue 

Brives, à Cahors, informe les artisans 
qu'en application du décret-loi du 2 mai 
1938, complété par le décret d'applica-
tion du 24 avril 1940, ils peuvent être 
exonérés de la Contribution pour frais 
de Bourses et de la Chambre de Com-
merce s'ils sont soumis à cette taxe. 

Pour cela, il faut : 
1" Qu'ils justifient, auprès de M. le 

Contrôleur des Contributions Directes, 
de leur inscription au Registre des Mé-
tiers. -

2° 1 certificat de non inscription sur la 
liste électorale de la Chambre de Com-
merce délivré par le Préfet soit qu'ils 
aient demandé leur radiation de la liste, 
soit qu'ils n'aient pas figuré sur la liste. 

Les artisans actuellement inscrits sur 
la liste électorale de la Chambre de 
Commerce pourront s'y faire radier dans 
un délai d'un an à courir du 1er juin 
1940, ils devront s'adresser à cet effet au 
Préfet de leur département qui leur dé-
livrera la radiation effectuée, le certifi-
cat de non inscription mentionné plus 
haut. 

Pour plus amples renseignements, 
s'adresser au Secrétariat, 18, rue Brives; 
par correspondance, joindre un timbre 

I pour la réponse. s 



CAHORS 

s Se vieux s 

Heureuse initiative de la Société des 
Etudes du Lot ! Elle a organisé une série 
de promenades dans le vieux Cahors où 
l'on va retrouver inscrite sur les pierres 
vénérables l'histoire du passé. 

Dimanche, c'est M. Jean Fourgons, ins-
pecteur de la Société française d'archéo-
logie, qui dirigeait l'excursion. 

Celle-ci fut d'ailleurs éclairée d'avan-
ce par une causerie que M. Fourgons fit 
devant un auditoire vivement intéressé 
dans la salle de la Bibliothèque Munici-
pale, point de ralliement et de départ. 
Là, notre savant et dévoué bibliothécaire, 
M. Calmon, avait créé, si l'on peut dire, 
l'atmosphère en organisant une exposi-
tion particulièrement évocatrice de livres 
anciens et de gravures choisies où revi-
vaient bien des fastes de l'histoire de 
notre vieille cité. 

C'est dans ce cadre que M. Irague, le 
si dévoué président de la Société des 
Etudes, après un très rapide exposé de 
l'existence de cette Compagnie, présenta 
à l'auditoire de choix le savant archéolo-
gue qui allait diriger et commenter notre 
excursion. 

Alors celui-ci, à grands traits, rappelle 
l'histoire de Cahors aussi mouvementée 
dans le passé qu'elle est paisible aujour-
d'hui. Avec lui on revit un instant ces 
époques lointaines, des temps de la Gaule 
au Moyen Age, en passant par la période 
romaine. Ces différents passages d'un 
âge à l'autre ont laissé des traces que 
l'on retrouve encore. Celles de la Renais-
sance avec ses fenêtres ouvragées sont 
particulièrement visibles et remarqua-
bles. M. Fourgons s'attarde particulière-
ment sur une description — qu'on véri-
fiera tout à l'heure — de la maison dite 
à Cahors, « maison d'Henri IV ». 

Sa causerie, d'un intérêt qui ne faiblit 
pas, est suivie de bout en bout avec une 
attention qui est la meilleure récom-
pense de la science qu'il dépense pour 
nous en faire bénéficier. 

Préparée de la sorte la promenade qui 
se prolongea jusqu'à la nuit fut extrê-
mement intéressante et nous nous faisons 
l'interprète de ceux qui l'ont suivie, en 
exprimant nos remerciements et nos féli-
citations à MM. Irague, Calmon et Four-
gons, dévoués initiateurs et organisateurs. 

 >SK 
CARTES D'ALIMENTATION 

La population de Cahors vient d'être 
munie de nouvelles feuilles de pain, vian-
de, fromage, matières grasses pour la pé-
riode du 18 novembre 1940 au 31 décem-
bre 1940. 

Feuille de viande et fropmge. — A la 
partie inférieure de. cette feuille sont 
placés des coupons marqués A, B, C, D, 
E, F, G, et destinés en principe à la per-
ception des pommes de terre, selon les 
modalités que fixeront les instructions 
ultérieures. 

Enfin, chacune des feuilles de matières 
grasses, de viande et de fromage com-
prend un ticket spécial marqué selon la 
feuille de l'un des chiffres I, II ou III. 

Provisoirement, aucunle affectation 
n'est donnée à ces coupons, mais les 
consommateurs sont invités à les conser-
ver en vue de leur emploi éventuel. 

Nécrologie 
Nous avons appris avec regret la mort de 

M. Jean Bousquié, retraité des chemins de 
fer, décédé à l'âge de 69 ans. 

M. Bousquié, bien connu dans notre ville, 
y comptait de vives sympathies. A ses 
obsèques, parmi les assistants qui suivaient 
le convoi funèbre, on remarquait de nom ■ 
breux cheminots qui avaient tenu à rendre 
un dernier hommage au regretté disparu. 

Nous adressons à Mme Bousquié, à Mlle 
Bousquié, employée à la Trésorerie Géné-
rale, à tous les parents, nos bien sincères 
condoléances. 

Nous avons appris avec regret la mort de 
M. Félix Armand, décédé lundi en son domi-
cile, rue Cathala-Goture, à l'âge de 90 ans. 

Très sympathique, il était bien connu et 
estimé. Ses obsèques ont été célébrées à Len-
tillac-Lauzès, où a eu lieu l'inhumation mer-
credi matin. 

Le regretté disparu était le grand-père de 
M. Armand, huissier k- Salviac, auquel nous 
adressons, ainsi qu'à tous les parents, nos 
bien sincères condoléances. 

Obsèques 
Jeudi matin ont été célébrées les obsèques 

de Mme Rose Couder, née Courtiol, décédée 
en son domicile, rue V.-Hugo, à l'âge de 
84 ans. i 

Une nombreuse, assistance a suivi le char 
funèbre au cimetière où a eu lieu l'inhuma-
tion et a témoigné de vives sympathies à la 
famille à laquelle nous adressons nos sincè-
res condoléances. 

Artisanat familial du Lot 
MM. les Teinturiers-Blanchisseurs et Blan-

chisseuses sont priés d'assister à la réunion 
qui aura lieu vendredi 22, à 8 h. 30, 18, rue 
Brives. — Le Bureau, 

SATISFACTION SERA DONNÉE !... 
Ces jours derniers, nous avons signalé les 

plaintes des usagers relativement au mau-
vais état du chemin du Bartasec, faubourg 
St-Georges. 

L'état de ce chemin le rend, a cette heure, 
à peu près impraticable. En raison des pluies 
le chemin est, par endroits, complètement 
défoncé et- il faut que les usagers prennent 
toutes précautions pour éviter les. ornières. 

Les habitants oui se rendent, la nuit venue, 
dans leur immeuble, ne sont pas sans ap-
préhension, et, malheureusement, la mau-
vaise saison n'est qu'à son début. 

Aura-t-on le pénible regret d'enregistrer 
un jour prochain quelque accident ? Non ! 
car ' nous croyons savoir que le service 
vicinal informé va prendre toutes disposi-
tions pour mettre en éta^ ce chemin. 

Satisfaction, certainement, ne tardera pas 
à être donnée aux usagers. L. B. 
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AUX NÉGOCIANTS EN CHAUSSURES 

De la Préfecture : 
Dans les établissements de vente de 

chaussures au détail, le prix et le n° de 
référence doivent être indiqués de façon 
très lisible, sur une étiquette attachée à 
chaque paire de chaussures mise en vente. 

Les prix et n° de référence portés sur 
un article en vitrine ne peuvent, en aucun 

. cas, dispenser de l'étiquetage de chacune 
des paires de chaussures de même mo-
dèle en magasin. 

La « carte d'identité de Français » 
est créée 

Une loi publiée au « Journal Officie! » de • 
mercredi institue une carte d'identité offi-
cielle et unique pour les Français des deux 
sexes âgés de plus de 16 ans. Aucun autre 
document ne pourra remplacer ladite carte, 
qui sera valable pendant dix ans, à dater du 
jour de sa délivrance. 

Cette carte est soumise à un droit de tim-
bre de 7 francs. 

Sont exemptées du droit de timbre et tim-
brées gratuitement les cartes délivrées : 

Aux pères et mères de trois enfants au 
moins ; 

Aux enfants mineurs des Français visés à 
l'alinéa qui précède, lorsqu'ils sont à la char-
ge de ces derniers ; 

. Aux épouses de Français présents sous les 
drapeaux lorsque celles-ci ont droit aux 
allocations militaires ; 

Aux enfants mineurs des Français visés à 
l'alinéa qui précède lorsqu'ils sont à la char-
ge de ces derniers ; 

■ Aux indigents assistés. 

Administration préfectorale 
Notre excellent compatriote M. Fontès,1 

chef de Cabinet du préfet de la Savoie, sous-
préfet intérimaire de St-Jean-de-Maurienne, 
est nommé, en qualité de sous-préfet de 

classe, directeur du cabinet du préfet des 
Alpes-Maritimes. 

Nous adressons nos félicitations à M. Fon-
tès, qui est bien connu à Cahors, où il fut 
chef de Cabinet du préfet Jacquier. 

Réception des laines 
Le Maire de Cahors a l'honneur de porter 

à la connaissance de ses administrés que les 
laines seront reçues par M. Lafforgue, com-
missionnaire-acheteur, le 27 novembre 1940, 
de 9 h. à 11 h., au centre de réception, 
Cahors-Gare. 

Vaccination antivariolique 
Le Maire de Cahors informe la population 

(normale et réfugiée) qu'une deuxième séance 
de vaccination antivariolique gratuite et obli-
gatoire aura lieu à la Mairie, salle du Con-
seil municipal, jeudi 22 novembre courant 
à partir de 15 heures. 
^IIIIIHSHHli! 
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i Le? Sport? 
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STADE CADURCIEN 
Rugby. — L'Union Sportive Gourdonnaise 

ayant fait appel au Stade Cadurcien pour le 
dimanche 24 novembre, afin d'organiser un 
grand match de rugby au profit des prison-
niers de guerre, le Stade déplacera sa toute 
première équipe, celle d'ailleurs qui dispu-
tera la Coupe du Périgord-Agenais, dont le 
premier match aura lieu le 8 décembre au 
Stade L.-Desprats. 

L'équipe juniors fera également le déplace-
ment de Gourdon pour y disputer un match 
contre les juniors locaux. D'après la belle 
partie de dimanche dernier, il y aura du beau 
sport dimanche à Gourdon. 

Arrondissement de Cahors 

■i Mi il mm,mi\m"msMmwi 
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1 COMPAGNONS DE' FRANCE 
1 SONT LA... x 
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m De passage à Cahors, le délégué des 
§§ « Compagnons de France » fait appel 
g à tous les jeunes et les invite à assis- || 
™ ter à une causerie d'information sur = 
■ ce Mouvement le 
| Vendredi 22 novembre à 20 h. 30 g 

très précises g 
Salle du Palais des Fêtes = sp H Jeunes gens et jeunes filles de m 

H Cahors, venez entendre une voix auto- g 
m risée, la voix de l'un des vôtres, qui g 
g vous dira ce qu'est exactement ce m 
g grand Mouvement de Jeunes et la place g -
= de plus en plus importante qu'il prend || 
B dans le relèvement du Pays. 
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Pas d'abus d'essence !... 
En raison de la pénurie d'essence, la po-

lice a dressé contravention à plusieurs pro-
priétaires d'automobiles pour abus de cir-
culation. Ces propriétaires avaient utilisé 
leur voiture pour se rendre au théâtre et. au 
cinéma, 

j Boissons interdites 
! La police, au cours d'une tournée de sur-

veillance dans les cafés de notre ville, afin 
de s'assurer de la stricte observation des 

\ lois et arrêtés, relatifs à la consommation 
] des boissons à base d'alcool, a dressé des 
; contraventions. 

j Chronique des ihéâtres 
Le Malade Imaginaire 

Cette comédie en 3 actes, de Molière, avec 
, la musique de Charpentier, nous sera pré-
î sentée le samedi 23 novembre, au Théâtre 
| Municipal, par les Tournées Françaises de 

Paris. L'interprétation sera de premier or-
dre et tout à fait digne du chef-d'œuvre, si 
vrai dans sa bouffonnerie, de notre grand 
comique. Location au Théâtre. 

Arcambal 
Journée du Secours National. — Diman- ! 

che, à 15 h., les habitants d'Arcambal, ve-
nus de tous les coins de la commune 
(Béars, Pasturat, Mazuts, Mondiès, Parrots), 
se sont réunis dans la salle d'école d'Ar-
cambal, à l'occasion dè la journée du « Se-
cours National ». 

M. Croissant, instituteur réfugié de la 
Hte-Saône, exerçant à Arcambal, lit le pre-
mier message du Maréchal Pétain. Après | 
lui, M. Fournié, instituteur à Bégoux, et se-
crétaire de mairie à Arcambal, donne con-
naissance du deuxième message. M. Rigal, 
maire, après avoir lui-même lu l'appel en 
faveur des prisonniers a, dans une allocution 
pleine d'élévation, demandé à ses adminis-
trés de faire l'impossible pour soulager les 
souffrances de nos chers prisonniers. Com-
bien de femmes et d'hommes, à cet appel pa-
thétique de leur maire, ont eu les larmes 
aux yeux ! Puis M. l'abbé Tulet, le dévoué 
curé d'Arcambal a, sur la demande de son 
maire, et avec sa bonhomie habituelle, fait 
la quête en faveur des malheureux. Le ré-
sultat a dépassé toutes les espérances puis-
que la quête a produit la coquette somme de 
1.100 fr. Au nom des malheureux, M. Rigal 
a remercié en termes chaleureux les géné-
reux donateurs et a insisté une fois de plus 
pour qu'un grand effort soit fait au point 
de vue vêtements en faveur de nos prison-
niers. Son appel sera entendu. 

Montcuq 
Dans la gendarmerie. — M. Bruel, le 

plus ancien gendarme de la brigade de 
Montcuq, est parti pour sa nouvelle rési-
dence à Pamiers. 

Avant ce départ, M. Drillières avait 
fait valoir ses droits à la retraite et s'est 

! retiré à Catus, son pays natal. 
' A son tour, M. Pa.sserat, le bien syrnpa-
i thique chef de brigade, a reçu notifica-
! tio-n de sa nomination à la tête de la bri-

gade de Saurat (Ariège). 
i A ces bons agents de la force publique, 

nous adressons tous nos regrets et nos 
I meilleurs vœux de bonne chance clans 
i leur nouvelle résidence. 

Puy-J'Evêque 
Secours National d'Hiver. — Le Comi-

té communal présidé par M. le Docteur 
Rouma, maire, a organisé la journée du 
dimanche 17 novembre au profit du 
Secours National d'Hiver. Les enfants 
des écoles ont vendu sur la voie publi-
que le portrait de M. le maréchal Pétain. 

Après avoir fait appel à la population, 
M. le maire a présidé une réunion qui a 
eu lieu à seize heures, à la mairie. 

Il a donné lecture des appels du Chef 
de l'Etat. 

A l'issue de cette réunion, M. le Maire 
a procédé à une quête parmi les assis-
tants, au profit de l'oeuvre. Elle produit 
la somme de 246 fr. 00. 

Récolte de vin 1940: — Superficie : 
256 ha. 37 ; vin blanc : 8 hectos ; vin 
rouge : 3.189 hectos ; total : 3.197 hecto-
litres. 

Saux 
Le Secours National d'Hiver. — Notre 

petite commune a entendu l'appel du Ma-
réchal Pétain. Malheureusement on 
n'avait qu'une quinzaine de cartes-pho-
tos. Leur vente a produit la somme de 
cinquante-cinq francs. On pouvait comp-
ter le double si... 

Nous pouvons dire qu'on se prépare 
pour le linge. On pense faire le possible 
ici pour soulager les misères spéciales à 
la saison. 
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Traitement végétal 
des varices 

Les varices sont dues à une mauvaise 
circulation. C'est donc sur la circulation 
qu'il faut agir si on veut les faine dispa-

{ raître. C'est pourquoi les Goxittes Floride, 
i le grand régulateur de la circulation, 
i sont souveraines contre les varices. 

Cette préparation végétale concentrée a 
une triple action sur le cœur, les veines 
et le sang. Ce dernier circule mieux. Les 
parois veineuses tonifiées ne risquent 
plus de se rompre (ulcères variqueux), 
l'inflammation est évitée (phlébite), les 
jamibes désenflent, les fourmillements 
cessent. Les Gouttes Floride sont le re-
mède parfait des troubles circulatoires 
chez l'homme et la femme : varices, hé-
morroïdes, hypertension, artériosclérose, 
retour d'âge, Ttes Phies : 12 fr. 25 le fla-

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

L'arrivée des nouveaux réfugiés. — Un 
groupe de 157 expulsés de la Moselle qui 
ont opté pour leur pays ont été débar-
qués à Figeac d'un train spécial. Une 
centaine est destinée à notre ville, 50 à 
Lacapelle-Marival et 7 à Latronquière. Il 
y avait là des familles complètes, des 
vieillards et de tout petits enfants au 
berceau. 

Le service d'ordre a été assuré par le 
commissariat de police, la manoeuvre et 
les transports des colis par la troupe et 
le groupe de nos dévoués boys-scouts. 
Les autorités civiles et militaires atten-
daient à la gare l'arrivée du train. Tous 
ces expatriés ont été provisoirement 
hébergés au Bureau de Bienfaisance et à 
l'Hôpital, en attendant de moins précai-
res installations. 

La Municipalité a fait appel aux habi-
tants pour la déclaration des logements 
disponibles, meublés ou non meublés. 

Inventaire. — M. l'Administrateur des 
Domaines a procédé à l'inventaire du 
mobilier et biens dùne société récem-
ment supprimée. Ce mobilier, de très 
minime importance, dit-on, était remisé 
dans un garage de la rue Emile-Zola. 

Tribunal correctionnel. —t Dans son au-
dience, présidée par M. Delrieu, qu'assis-
taient MM. Carrayrou et Longpuech, le siège 
du ministère public était occupé par M. 
Couyon. Le tribunal a eu à connaître des 
affaires suivantes : 

Mme X. vend du beurre, acheté 36 ou. 38 fr. 
le kilo, à raison de 60 fr. le kilo. Le tribunal 
admet des circonstances atténuantes et con-
damne la prévenue à 50 fr. d'amende. 

M. D., de Boissel (Cantal), démobilisé, 
achetait de la laine chez des propriétaires 
malgré l'interdiction. Le Procureur demande 
si Mi. D. s'est documenté auprès de l'Inten-
dance sur les possibilités du marché de la 
laine. Sur l'affirmative, le tribunal met l'af-
faire en délibéré. 

M. L., de Larigaldie, commune de Saint-
Cirgues, s'était rendu chez une réfugiée, 
Mme L., pour lui demander des explications 
sur une histoire d'enfants qui l'auraient 
frappée. Défenseur : M« Faugères. L'inculpé 
est condamné à 100 fr. d'amende avec sursis 
et aux dépens. 

MM. L. et L. avaient eu en leur possession 
des roues abandonnées par des soldats gé-
néreusement traites. Défenseur: Me Faugè-
res. L'affaire est en délibéré. 

Affaire jugée pénalement pour la fixation 
de dommages. Mme Magot, quincaillère à 
Lacapelle-Marival, a été blessée par une auto 
des Pompes funèbres de Brive. Le tribunal, 
dans son jugement, fixa les responsabilités 
aux trois quarts pour Mme Magot, et à un 
quart pour le chauffeur. Me Delmas soutient 
les intérêts de Mme Magot. Me Faugères se 
présente pour la direction des Pompes funè-
ln'es de Brive, civilement responsable. Le 
docteur Delclaux estime à 20 0/0 le domma-
ge subi par Mme Magot. En délibéré. 

M. Albert Canet, pris en flagrant délit de 
chasse au lacet, à 5 km. de Souseeyrac. Mal-

! gré les précisions fournies par la gendarme-
; rie qui verbalisa, M. Canet nie les faits. L'af-

faire est en délibéré. Défenseur : M. Puy-
sègue. 

M. Turenne était muni de son permis 
mais chassait en temps prohibé. Coût, 100 fr. 
d'amende. Défendeur : M" Faugères. 

Le jeune G. G. a été surpris, accompagnant, 
sans fusil, son chien de chasse. M<> Delmas, 
son défenseur, explique qu'il a suivi le chien 
par curiosité. Il n'est pas du reste considéré 
comme braconnier. 100 fr. d'amende avec 
sursis. Ses parenls civilement responsables, 
payeront pour lui le prix du permis général. 

Marcilhac 
i Le général Niessel en tournée. — Nous 

avons eu, le 16 novembre, la bonne for-
lune de, recevoir, ici, le général Niessel. 
Il venait, au nom de la Croix Rouge fran-
çaise, nous entretenir du Secours Natio-
nal d'Hiver et des Prisonniers de guerre. 

M. Delmas, ancien député, nous a pré-
: senté le conférencier. 
i II a fait connaître, avec précision, la 

valeur du chef militaire qui donne son 
cœur, son intelligence et son temps à des 
compatriotes malheureux. 

L'ancien et brillant élève de St-Cyr, 
arrivé au grade de général, va, mainte-
nant de village en village. Le plus sim-
plement du monde, il s'adresse à des 
enfants et feur demande un sacrifice... 

Un sacrifice..., ce mot est bien grand, 
mais pourtant juste, ici. Vider sa tirelire 

i dans la main d'un général au service 
d'autrui, c'est se mesurer à sa taille; 

j c'est se hausser à l'état d'homme. Nos 
j écoliers ont eu la sensation de cette yé-
| rité. Avec bonheur, ils ont offert 200 fr. 

à celui qui leur parlait avec tant de per-
suasion et de douceur. Résultat doubie-

. ment heureux : la charité donnait l'ac-
colade à une fierté de bon aloi. 

! Puis, le général Niessel ,se mit à la 
disposition de tous ceux qui avaient des 
renseignements à demander : mères, 
épouses de prisonniers exposèrent leurs 
doléances. 

| M. Pradines maire, remercia le géné-
S ral et lui remit la somme de 1.700 francs. 

Saint-Céré 
Journée du Secours national d'hiver, 24 no-

vembre. — Le dimanche 24 novembre, le 
Secours national d'hiver organise une jour-
née de ramassage des vieux vêtements dans 
toute la France. 

Cette récupération doit puissamment con-
tribuer à aider l'ensemble du pays à passer 
l'hiver. 

Il faut que tous les Français y participent, 
que chacun fasse le maximum : réunissez, 
chez vous, tous les vieux vêtements, tricots, 
lainages, même en débtis, chiffons, bouts de 
ficelles, cordages, toiles d'emballage, vieux 
sacs. 

Des équipes passeront faire le ramassage à 
domicile, dimanche matin, 'dans la ville de 
St-Céré. 

Donnez tous, donnez tout ; 3 kilos de lai-
nages, même en débris, permettront de vêtir 
une personne. ; un kilo de chiffons permettra 
de tisser son linge : que la France passe 
l'hiver elle sera sauvée. 

Football rugby. — Malgré un temps incer-
tain, le nouveau terrain des Tuileries a vu 
dimanche une affluence de sportifs ; U.S.U 
Briviste et U.S.S.C. n'ont pu mieux faire 
qu'un match nul. 

Beaucoup de bonne volonté et nous som-
mes certains, que sous l'énergique impulsion 
de son capitaine Belou, notre quinze fera une 
saison honorable remercions M. Vayrac pour 
l'inlassable dévouement au'il ne cesse de 
porter à l'U.S.S.C. dès qu'elle fait appel à 
ses services. L'U.S.S.C. libre dimanche 24 no-
vembre demande un match sur son terrain 
(téléphone 54). 

Nécrologie. — Aujourd'hui ont eu lieu les 
obsèques de M. Raymond Magot, décédé subi-
tement lundi après-midi à l'âge de 54 ans. 

A sa veuve et à toute la famille nous adres-
sons nos condoléances attristées. 

'Au Rex Cinéma. — Dimanche 24 novem-
bre le film désopilant « Le Chasseur de chez 
Maxim », avec Bach et Tréville, d'après la 
pièce d'Yves Mirande. En complément docu-
mentaire. 

A la mairie. — Il est rappelé aux retarda-
taires que les cartes d'alimentation sont dis-
tribuées depuis le lundi 18 courant ; les per-
sonnes qui n'auraient pas retiré leurs cartes 
sont priées de le faire sans retard. 

Secrétariat. — En raison des réparations 
effectuées en ce moment dans la salle du se-
crétariat de la mairie, le bureau est trans-
féré provisoirement dans la grande salle de 
la mairie, au bout de l'escalier, à gauche. 

Arrondissement de Gourdon 
Thédirac 

Tournée du percepteur. — M. le per-
cepteur de Salviac se rendra dans la 
commune, le jeudi 21 novembre à 14 heu-
res, pour le recouvrement des impôts et 
le paiement des mandats communaux. 
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Quint ©Min® 
Le flacon pour faire soi-même 

un litre de vin fortifiant, 
S fr. 85. Ttes Phies. 

AVANTAGES 
OFFERTS AUX ENGAGÉS 

L'Armée qui se substitue, d'après 
les conditions de l'Armistice, à notre 
précédente organisation militaire, doit 
être constituée uniquement par des enga-
gés volontaires. 

Beaucoup de jeunes Français aimeront 
toujours la vie militaire et les satisfac-
tions de toutes sortes qu'elle donne. D'au-
tres peuvent se trouver actuellement en 
chômage par suite du manque d'offres 
d'emplois. 

Si ces Jeunes Gens remplissent les con-
ditions requises pour contracter Un enga-
gement, il serait avantageux pour eux de 
demander à servir dans la nouvelle 
Armée, mise sur pied par le Gouverne-
ment du Maréchal Pétain. 

Les conditions à remplir pour contrac-
ter un engagement sont indiquées, sur 
demande, par toutes les Brigades de Gen-
darmerie, Corps de troupe et Bureaux de 
garnison. 

Les avantages réservés aux engagés 
dans la nouvelle Armée sont très supé-
rieurs à ceux qui étaient consentis jus-
au'ici. Ils ont le droit, comme autrefois, 
de choisir l'arme et le corps dans lequel 
ils désirent servir, sous réserve qu'ils pré-
sentent l'aptitude physique requise. Les 
conditions de solde", le montant des pri-
mes d'engagement et les autres avanta-
ges sont rappelés ci-après : 

A. — Prime d'engagement 
Pour 3 ans : 3,500 francs en France ; 

4.500 francs en Afrique du Nord. 
B. — Solde 

Soldats : 10 fr. par jour la 1™ année ; 
14 fr. par jour la 2e année ; 16 fr. par 
jour ensuite. 

Cette solde peut atteindre : 20 fr. par 
jour pour les caporaux ; 33 fr. par jour 
uour les sergents ; 50 fr. par jour pour 
les adjudants-chefs. 

Les engages perçoivent, en outre, les 
allocations familiales et diverses indem-
nités de service. 

Il est rappelé en outre que tous les 
engagements sont résiliables an gré soit 
de l'engagé, soit de l'autorité militaire. 

Jeunes Français, tous ceux d'entre 
vous qui ont à cœur de participer à la 
grandeur et à la sécurité du Pays et 
qu'attire une vie active et variée, doi-
vent s'engager sans hésiter. 

A Toulouse, des fonctionnaires 
municipaux relevés de leurs fonctions 

Deux cent vingt et un fonctionnaires mu-
nicipaux de Toulouse ont été mis à la 
retraite ; quatre-vingt-quinze ont été relevés 
de leurs fonctions, en application des lois 
des 17 juillet et 30 août 1940. 

Quatre démissions ont été acceptées, qua-
tre employés ont été rétrogradés, dix ont été 
révoqués et dix autres ont été suspendus 
temporairement. 

De^ plus, le cas de soixante-dix-sept em-
ployés qui ne sont pas nés de père origi-
naire français est à l'étude. 

Les professeurs Langevin et Rivet 
sont relevés de leurs fonctions 

Le secrétaire d'Etat à l'instruction publi-
que vient de relever de leurs fonctions le 
professeur Langevin du Collège de France 
et le professeur Rivet du Muséum d'histoire 
naturelle. 

I 
IW. Camille Chautemps et sa famille 

sont partis pour New-York 
Parmi les passagers qui ont quitté mardi 

Lisbonne, en direction de New-York, à bord, 
du vapeur nord-américain « Excambion »j 
se trouvent M. Camille Chautemps, ancien 
président du Conseil français, et sa famille, 
qui avaient séjourné quelques mois comme 
réfugiés au Portugal. 

Le Pape prononcera 
un important discours 

Le pape prononcera, le 24 novembre cou-
rant, un discours qui aura une grande por-
tée morale et politique. 

AVIS DE DECES 
Madame Charles COCULA ; Mademoi-

selle Christiane COCULA ; Monsieur Gil-
les COCULA, notaire à Cézac (Gironde), 
en captivité, Madame Gilles COCULA et 
leur fils Jôciii * 

Les familles'COCULA, FEYT, LORTHE 
et GRENIERBOLEY ont la douleur de 
vous faire part de la mort de 

Monsieur Charles COCULA 
Trésorier-Payeur général honoraire 
Chevalier de la Légion d'honneur 

Conseiller général du Lot 
décédé dans sa 71e année. Les obsèques 
ont eu lieu à Saint-Germain-du-Bel-Àir, 
le jeudi 21 novembre, à 11 heures. 

Le présent avis tient lieu de faire-part. 

PETITES ANNONCES 
GRANDE PARFUMERIE 

Mme BASTIDE, 3, rue Portail-Alban, 
Cahors. 18 marques produits de beauté, 
grand choix eau de Cologne grand 
luxe. Dentifrices divers. Shampoing 
liquide. Lotions Fougère, Violette, Rêve 
d'or, Pompeïa, Floramye pour coiffeur. 

I 
ACHAT DE BOUTEILLES 
FARGE, 6, avenue Jean-Jaurès 

CAHORS 

Le Gazogène 
| GOHIN-POULENC 
g Affirme sa supériorité technique 
g Aboutissement de 20 ans 

de recherches 
a Le seul ayant un filtrage parfait 

Agent exclusif pour le Lot : 
Robert PALAME 

g place Thiers, CAHORS 
g ETUDES ET DEVIS SUR DEMANDE 
I Tél. 257 

m 
1 

I 
I i 

ON DEMANDE une bonne culottière, 
Sourdoire, tailleur, 4, rue Président-
Wilson, Cahors. 

i 
PÉDAGOGUE DIPLÔMÉE donne leçons 

toutes branches scolaires. Ecrire: A. M., 
Journal du Lot, rue des Capucins, 
Cahors. 

1 
A VENDRE belle commode, Louis XII!. 

S'adresser chez Camille Constant, char-
pente et menuiserie, 13, rue des Capu-
cins, à Cahors. (32.901). 

Imp. COUESLANT (personnel Intéressé) 
Le co-gérant : L. PAR AZINES. 

Feuilleton du « Journal dn Lot ». 80 

MX DU VEUZI? 

I{iei) qu'tirçe qui 
Et la mère sourit, rassérénée. 
— J'ai fini par comprendre, glis-

sait-elle malicieusement, en regar-
dant son mari. J'ai été jeune aussi... 

Il faut si peu pour contenter le 
cœur d'une mère ! Puisque sa petite 
était heureuse de retrouver son mari, 
c'est que tout allait bien dans le jeune 
ménage... Orane aimait Miguel, sa ■vie 
n'était pas gâchée, comme la pauvre 
maman l'avait craint un moment. 

— Ah ! murmura celle-ci, en pous-
sant un soupir de soulagement. Je 
suis heureuse, ma chérie, de voir 
combien tu aimes ton mari. 

Orane, saisie, la regarda. Une stu-
péfaction agrandissait ses yeux. 

—: Je l'aime, moi ! prononca-t-elle, 
ahurie. 

— Oh ! oui, alors ! dit M. Le Ca-
dreron "d'un ton rogue. Tu peux dire 
que tu l'aimes. 

Orane sentit une instinctive protes-
tation monter en elle, mais, se mor-
dant les lèvres, elle se détourna pour 
cacher aux siens la rougeur qui 
envahissait son front. 

— Eh bien ! si je l'aime, tout est 
pour le mieux, remarqua-t-elle dans 
une sorte de rage. Lui et moi allons 
être ravis de nous revoir ! 

Elle ponctua sa phrase d'un grand 
éclat de rire. 

Le père et la mère échangèrent un 
regard de complicité heureuse. Ils 
étaient soudainement très rassurés. 

Est-ce que les braves gens auraient 
pu s'imaginer que dans la tête de 
leur enfant chérie venait de naître 
un projet tout à fait différent de ce-
lui qu'elle avouait ? L'idée ne les 
effleura même pas. Et c'est de tout 
leur cœur qu'ils aidèrent la petite 
épouse à réaliser son voyage. 

Le lendemain soir, Orane descen-
dait à Genève. 

Comme il était trop tard pour 
qu'elle pût, le jour même, rechercher 
son mari, elle se contenta, après dî-
ner, de passer une heure au salon de 
lecture pour y lire les journaux suis-
ses et se renseigner sur les endroits 
où; en dehors des séances, se retrou-
vent les diverses délégations venues 
de tous les coins du inonde. 

Justement, dans une des feuilles de 
la grande ville genevoise, quelques 
photographies étaient exposées. Après 
les délégations allemande et italienne, 
un cliché plus grand représentait les 
plénipotentiaires anglais, français et 
espagnols, ainsi que des journalistes 
et des diplomates de tous pays. 

Orane ne pensait pas retrouver 
dans ce groupe le visage de son mari; 
cependant, au dernier plan, la 
silhouette d'un homme jeune, évo-
quant celle qu'elle connaissait si bien, 
lui apparut tout à coup. 

— Mais c'est lui ! c'est lui ! 
s'exclama-t-elle, toute joyeuse. Alors, 
un de ceux du premier plan est son 
patron... et lui, à l'arrière, est avec 
les secrétaires. Dans ce cas, il n'est 
pas dans une trop mauvaise situa-
tion. 

Cette pensée lui faisait plaisir. Elle 
était charmée que son mari figurât 
parmi ces gens momentanément en 
vedette dans le monde entier. 

Elle qui s'était imaginée que son 
mari était un simple employé de 
consulat, le retrouvait incorporé aux 
délégués de marque ! C'était inat-
tendu, et cette révélation n'était pas 
pour lui déplaire. 

La fille d'un industriel mariée à 
un diplomate ! Cela ne ressemblait 
guère à l'espèce de déchéance sociale 
que son père appréhendait et au sujet 
de laquelle il avait si durement hu-
milié Ruitz. 

— J'enverrai demain le journal à 
mes parents ; ils seront ravis que 
leur gendre soit là-dedans... surtout 
que je n'ai pas su leur dire ce que 
Miguel faisait à Genève... 

Dès le lendemain, elle voulut re-
joindre son mari. Elle croyait qu'il 
lui serait facile d'obtenir l'adresse 
d'un membre faisant partie, comme 
lui, d'une mission étrangère. Elle fut 
vite convaincue du contraire, 

— En dehors du palais officiel de 
la Société des Nations, il y a tous les 
palaces qui sont remplis de ceux qui 
gravitent autour des délégations, lui 
expliqua un agent qu'elle interrogeait. 
La presse internationale du monde 
entier y est aussi, naturellement. Il 
faudrait voir un peu par là. 

Orane, qui avait passé sa première 
nuit dans un hôtel situé à proximité 
de la gare de Genève, transporta ses 
pénates dans un de ces palaces. Il 
était bondé, mais elle eut la chance 
de pouvoir prendre l'appartement 
laissé libre par le départ d'un diplo-
mate italien rappelé d'urgence en 
son pays. 

Le prix de son séjour, en un tel 
lieu, allait être quelque peu gonflé ; 
mais elle comptait sur ses parents 
pour remplir son portefeuille si ce-
lui-ci se vidait trop rapidement. 

— D'ailleurs, dès que j'aurai re-
trouvé Miguel, je pourrai choisir un 
hôtel plus retiré et plus tranquille, 
pensa-t-elle sagement. 

Dans l'espoir de rencontrer tout de 
suite celui qu'elle venait rejoindre, 
Orane alla d'abord rôder auprès du 
Palais des Nations. 

— Sûrement, Miguel doit y rejoin-
dre quelquefois son patron... 

Il y avait à l'entour du parc de 
l'Ariana, où se dresse, le nouveau pa-
lais, une foule de gens que la curio-
sité attirait là pour le seul plaisir de 
pouvoir dire plus lard : 

— J'y étais à ce moment-là. J'ai 
vu tel délégué... 

Mêlée aux badauds, elle'vit passer, 
sous les porches de l'entrée, de nom-
breuses voitures officielles qui, sem-
blant animées d'un mouvement per-
manent, pénétraient dans la cour, dé-
versaient leurs voyageurs devant les 
perrons et repartaient, presque sans 
s'arrêter, vers de nouvelles destina-
tions. Des messieurs impeccables, 
seuls ou groupés, discutant, s'engouf-
fraient dans l'antre protocolaire, pen-
dant qu'à toutes les portes, les jour-
nalistes faisaient tourner leur camé-
ra sous l'œil bienveillant des soldats 
suisses, excédés de leur fastidieuse 
faction. Bref, tout un inonde s'agitait 
devant le magnifique palais dont les 
murs blancs s'allongent à proximité 
du lac Léman. 

Mais Orane eut beau attendre, elle 
n'y rencontra pas celui qu'elle 
souhaitait rejoindre. Intimidée par le 
caractère officiel de toutes ces allées 
et venues, auxquelles peu de femmes 
étaient mêlées, la petite épouse de 
Miguel n'osa pas aller plus avant. 

Paralysée de ce côté, elle crut bien 
faire d'aller manger dans les divers 
grands restaurants où elle voyait les 
groupes se répandre aux heures habi-
tuelles des repas. 

— Sûrement, pensait-elle, j'y ren-
contrerai Miguel, un jour ou l'autre. 

Coquettement habillée, se sentant 
élégante, se trouvant à l'aise et jolie, 
elle mangeait lentement, scrutant 
avidement les clients qui passaient 
devant elle. 

Elle entendit parler un peu toutes 
les langues dans ces caravansérails 

genevois, et bien des noms connus 
frappèrent ses oreilles, mais pendant 
trois jours elle chercha en vain celui 
qu'elle espérait découvrir. 

Il ne lui venait pas à l'esprit que 
les plénipotentiaires pussent, leur 
journée finie, se détendre un peu en 
allant dîner dans quelque endroit dé-
sert, loin de tous ces curieux 
cosmopolites, à l'abri, surtout, de tous 
ces journalistes qui épiaient leurs 
gestes et leurs moindres réactions. 

Au contraire Orane, naïvement, se 
disait que Miguel, devant avoir de 
durs moments de travail, ne s'écartait 
pas de ces parages où gravitait une 
foule venue des quatre coins du mon-
de. Elle s'efforçait même le plus pos-
sible de se rapprocher de tout ce qui 
était français, sans songer que Miguel 
sujet espagnol, siégeait probablement 
du côté opposé, un peu sur les mê-
mes bancs et dans les mêmes hémi-
cycles que l'Allemagne et l'Italie. 

Elle erra pendant trois jours, se 
liant avec quelques journalistes pari-
siens qu'elle croyait susceptibles de 
la mettre sur la piste de celui qu'elle 
cherchait. Mais ce fut le hasard qui 
la plaça, un jour, en présence de son 
mari, au moment où elle s'y atten-
dait le moins. 

Elle avait accepté l'invitation à 
déjeuner d'un reporter français qu'elle 
connaissait un peu pour l'avoir ren-
contré quelques mois auparavant 
chez une cousine. 

(A suivre). 


